
CONSULTATION DU COMPTE ADHERENT INDIVIDUEL (CAI) 
 
 

 Téléservice accessible aux : 
 

 Non Salariés Agricoles et/ou aux Employeur de Main d'Oeuvre à titre individuel 
avec leur NIR (via le bouquet de services "Exploitant") 

 

 Sociétés Agricoles avec leur SIRET (via le bouquet de services  "Entreprise") 
 

 Aux Centres de gestion / Tiers Déclarant qui peuvent se connecter avec le 
compte procuration et visualiser en temps réel la situation du compte adhérent de 
leurs mandants. 
 
 

 Informations consultables : 
 

 Pour un exploitant individuel ou un membre de société => les montants relatifs 
aux Cotisations NSA, 

 

 Pour un exploitant individuel employeur de MO : les montants relatifs aux 
Cotisations NSA et aux Cotisations sur salaires (si Tesa simplifié ou Tesa+), 

 

 Pour une entreprise agricole sous forme sociétaire, employeuse de MO => les 
montants relatifs aux Cotisations sur salaires (si Tesa simplifié ou Tesa+). 

 
 

 Fonctionnalités : 
 

 Ce service permet de consulter en ligne : 
 

• le solde global du compte : débiteur, créditeur, à jour (à la date de 
consultation), 

• le détail des montants des factures et le détail des règlements et de leurs 
affectations, 

• les sommes dues à sa MSA, 
• le détail des avoirs en faveur de l'adhérent, 
• les détails des factures, 
• l'historique du compte adhérent. 

 
 Il permet aussi d'afficher et d'imprimer le détail de ces informations au format 

PDF. 
 
 

 Remarque : 
 

Pour de la DSN "pure", les informations sont consultables via les téléservices : 
 

 Vérifier et consulter mes DSN 
 

 Mes Règlements DSN 
 

 
 



Exploitant  individuel et/ou  Employeur en Tesa simplifié / Tesa+ 
 
 

Accès au téléservice Exploitant et/ou Entreprise Individuelle 
 
 

 
 
 
 
 
Affichage Tiers Déclarant 

 

 



Accès au téléservice EMO en Société 
 

 
 
 

Affichage Tiers Déclarant 
 

 

 



Compte Adhérent Individuel (CAI) 
 

 
 
 
 
 
1- CONSULTER VOTRE SOLDE GLOBAL 
 

 Présence d'un solde 
 

 
 
 
 Compte à jour 

 

 

 



CONSULTER LE DETAIL DE VOS FACTURES 
 
Recherche sur une période de 365 jours ou par liste déroulante 
 

 
 
 
 
 
Exemple de validités avec majorations et pénalités 
 

 



2- CONSULTER LE DETAIL DE VOS REGLEMENTS 
 

Lecture des Libellés Affectations : 2021L = décembre 2021 / 2022A = janvier 2022  /  2022B = février 2022 
 

Les 12 mois d'une année s'écrivent de  A (janvier) à L (décembre) 
 
 
Recherche sur une période de 365 jours 
 

 
 

 
 
 

ou par nature de règlement 
 

 



3- CONSULTER LE DETAIL DE VOS AVOIRS 
 
Remontée d'un "trop versé"  =  RAC 
 

 
 
 

 
 
 
 

4- CONSULTER L'HISTORIQUE DE VOTRE COMPTE ADHERENT 
 
Recherche sur une période de 365 jours ou par liste déroulante 
 

 
 



Tant que la validité remonte au CAI, elle remonte également dans le téléservice 
 

Lecture des Libellés Périodes : 2022L = décembre 2022 / 2022A = janvier 2022  /  2022B = février 2022 
 

Les 12 mois d'une année s'écrivent de  A (janvier) à L (décembre) 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Employeur en DSN 
 
 

Connexion sur l'espace Entreprise avec le Siret 
 

  
 

 
 

 
 

REMARQUE : 
 
L'historique de consultation des DSN et de ses paiements n'est que de 12 mois. 

 



 Téléservice VISUALISER ET VERIFIER MES DSN 
 

 
 
 

Vue globale d'une DSN et des informations réceptionnées en MSA 
 

 

 
 



Vue détaillée d'une DSN et des informations réceptionnées en MSA 
 
 

 

 



 Téléservice MES REGLEMENTS DSN 
 

 
 

 



CONTACT PAR MMMR 
 
 

Pour toute demande de précisions sur le CAI, faire une demande sur l'espace privé 
Exploitant ou Entreprise, rubrique "Contact & échanges" 
 

Le dépôt de documents est possible uniquement sur l'espace privé Particulier / Exploitant et 
non sur l'espace Entreprise 
 
 

 
 
 

ESPACE  EXPLOITANT 
 
Sélectionner Exploitants, cotisations 
 

 
 
 

 

 



Sélectionner Factures et règlements 
 

 
 
Sélectionner 1 des items proposés 
 

 
 
 

 
 
 



ESPACE  ENTREPRISE 
 
Sélectionner Cotisations Employeurs 
 

 
 

Sélectionner Factures et règlements 
 

 
 
Sélectionner 1 des items proposés 
 

 
 

 

 



Les solutions de paiement dématérialisées 
 
 
La réglementation impose, dans certains cas, d’effectuer la déclaration et paiement de vos 
cotisations par voie dématérialisée. 
Pour remplir cette obligation, vous pouvez opter pour le prélèvement automatique, le 
règlement en ligne sur notre site ou l'ordre de virement. 

 
 
 

Le prélèvement automatique aux échéances 
 
La solution la plus confortable pour régler les factures 
 

Avec le prélèvement automatique, l'adhérent n'a plus à se soucier des échéances de 
paiement (sécurisation comptable, limitation des risques d'oubli et de majorations de retard, 
gain dans la gestion de la trésorerie). 
  

Un prélèvement sur le compte bancaire est automatiquement effectué pour chaque émission 
de cotisations à la date figurant sur le bordereau d'appel : 
 

 Appels fractionnés, émission annuelle et émissions rectificatives, 
 DSN, facturation mensuelle ou trimestrielle Tesa ... 

 

Il est nécessaire d'adresser, pour chaque législation, un mandat SEPA signé accompagné 
d’un RIB (un modèle de mandat est téléchargeable sur le site ou peut être fourni par la MSA) 
 

Pour les Cotisations sur salaires :   
MSA du Languedoc   >   Employeur  >  Cotisations sur salaires   >  Paiement des 

cotisations employeurs  >  Formulaires et Notices  :  Mandat sepa 
 

Pour les Cotisations Exploitant :   
MSA du Languedoc  >  Exploitant  >  Cotisations des non-salariés  >  Paiement des 

cotisations exploitants  >  Documents  :  Mandat SEPA prélèvement cotisations exploitant 
 
 
 

Le règlement en ligne sur le site de la MSA 
 
Service "Régler mes factures" 
 

Ce mode de paiement dématérialisé permet de régler rapidement et en toute sécurité les 
factures de cotisations depuis l'espace privé ou sur le site net-entreprises.fr. 
  

Chaque règlement nécessite un accord explicite de la part de l'adhérent. 
C’est lui qui valide l’ordre de paiement. 
Le prélèvement intervient le jour de la date limite de paiement, précisée sur la page d'accueil 
du service en ligne. 
 
 

Pour utiliser le service de télérèglement : 
 

 Inscription à Mon espace privé avec un email utilisé régulièrement. 
 Avoir communiqué à la MSA le compte bancaire sur lequel les prélèvements seront 

effectués (service en ligne Gérer mes comptes de télérèglement). 



Pour régler une facture : 
 

1. Connexion à Mon espace privé 
2. Consultation de la facture à régler dans la rubrique Mes documents (numéro de 

référence à 14 chiffres à noter) 
3. Choix du service Régler mes factures (rubrique "Factures et règlements") 
4. Suivre les instructions jusqu’à la validation de l’ordre de paiement. 

  

A l’issue de la démarche, un email de confirmation précisant notamment le numéro de la 
transaction est envoyée à l'adresse mail connue. 
 
 

 
 
Le virement bancaire 
 
Il est possible de régler les factures par virement bancaire. 
Lors de l'établissement de l’ordre de virement, il est nécessaire de renseigner le motif du 
paiement et l'identité ou la raison sociale afin que la MSA puisse correctement identifier le 
paiement. 
  
Comment payer par virement bancaire ? 
 

 Récupérer la référence du compte bancaire de la MSA (Rib/Iban).  
Ces informations et le guide pratique pour effectuer les virements sont diffusés dans la 
rubrique actualités de "Mon espace privé". 
 

 Etablir l’ordre de virement auprès de votre organisme financier en indiquant le motif 
prévu par la MSA (un code spécifique doit être indiqué, renseignez-vous auprès de 
votre MSA). 

 
Attention : pour payer par virement, vous ne devez pas avoir déjà mis en place de 
prélèvement automatique avec votre MSA (pas de mandat SEPA permanent). 
 
 


